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Convocation du 13 mai 2022
Aujourd'hui vendredi 20 mai 2022 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du Conseil sous 
la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick
LABESSE,  Mme  Véronique  FERREIRA,  M.  Alain  GARNIER,  Mme  Marie-Claude  NOEL,  M.  Jean  TOUZEAU,  M.  Jean-François
EGRON, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, Mme Brigitte TERRAZA, Mme Claudine BICHET, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Mme
Claude  MELLIER,  Mme  Brigitte  BLOCH,  Mme  Béatrice  DE  FRANÇOIS,  Mme  Céline  PAPIN,  Mme  Andréa  KISS,  M.  Patrick
PAPADATO, Mme Delphine JAMET, M. Stéphane PFEIFFER, M. Alexandre RUBIO, M. Baptiste MAURIN, Mme Josiane ZAMBON,
Mme Isabelle RAMI, M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE, Mme
Amandine BETES, M. Patrick BOBET, Mme Christine BONNEFOY, Mme Simone BONORON, Mme Pascale BOUSQUET-PITT, Mme
Fatiha BOZDAG, Mme Myriam BRET, Mme Pascale BRU, M. Alain CAZABONNE, M. Olivier CAZAUX, M. Thomas CAZENAVE, M.
Gérard  CHAUSSET,  Mme  Camille  CHOPLIN,  M.  Max  COLES,  Mme  Typhaine  CORNACCHIARI,  M.  Didier  CUGY,  Mme  Laure
CURVALE, Mme Eve DEMANGE, M. Christophe DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M. Bruno FARENIAUX, M. Jean-
Claude FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN, Mme Françoise FREMY, M. Guillaume GARRIGUES, Mme Anne-Eugénie GASPAR, Mme
Daphné GAUSSENS, M. Maxime GHESQUIERE, M. Frédéric GIRO, M. Stéphane GOMOT, Mme Fabienne HELBIG, M. Radouane-
Cyrille JABER, Mme Sylvie JUQUIN, Mme Sylvie JUSTOME, M. Michel LABARDIN, Mme Nathalie LACUEY, M. Gwénaël LAMARQUE,
Mme Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie LECERF, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Jacques MANGON, M.
Guillaume MARI,  Mme Eva MILLIER, M. Fabrice MORETTI,  M. Marc MORISSET, M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM, M.
Jérôme PESCINA, M. Michel POIGNONEC, M. Philippe POUTOU, M. Patrick PUJOL, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL,
Mme Marie RECALDE, M. Bastien RIVIERES, M. Fabien ROBERT, Mme Karine ROUX-LABAT, Mme Nadia SAADI, Mme Béatrice
SABOURET, M. Sébastien SAINT-PASTEUR, M. Emmanuel SALLABERRY, M. Kévin SUBRENAT, M. Serge TOURNERIE, M. Thierry
TRIJOULET, M. Jean-Marie TROUCHE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Nordine GUENDEZ à Mme Myriam BRET

M. Bernard-Louis BLANC à M. Olivier CAZAUX

Mme Nathalie DELATTRE à M. Franck RAYNAL

M. Laurent GUILLEMIN à M. Stéphane GOMOT

M. Stéphane MARI à Mme Anne FAHMY

M. Thierry MILLET à M. Jean-Marie TROUCHE

Mme Agnès VERSEPUY à Mme Karine ROUX-LABAT

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Jean TOUZEAU à Mme Anne-Eugénie GASPAR à partir de 15h50 
Mme Brigitte TERRAZA à M. Frédéric GIRO à partir de 16h00 
M. Jean-François EGRON à Mme Françoise FREMY à partir de 16h25 
M. Jean-Jacques PUYOBRAU à Mme Josiane ZAMBON à partir de 16h30 
Mme Céline PAPIN à Mme Marie-Claude NOEL de 12h40 à 13h35 et de 15h10 à
16h15 
M. Patrick PAPADATO à Mme Céline PAPIN jusqu'à 11h00 
Mme Delphine JAMET à Mme Marie-Claude NOEL jusqu'à 11h00 
M. Alexandre RUBIO à Mme Myriam BRET à partir de 16h00 
M. Baptiste MAURIN à Mme Françoise FREMY à partir de 14h30 
M. Dominique ALCALA à M. Patrick BOBET jusqu'à 11h20 
M. Christian BAGATE à M. Fabrice MORETTI à partir de 16h00 
Mme Christine BONNEFOY à Mme Karine ROUX-LABAT à partir de 15h00 
Mme Simone BONORON à Mme Daphné GAUSSENS à partir de 14h30 
M. Alain CAZABONNE à M. Jérôme PESCINA à partir de 16h00 
M. Thomas CAZENAVE à Mme Fabienne HELBIG à partir de 13h12 
M. Gérard CHAUSSET à Mme Anne-Eugénie GASPAR à partir de 14h30 
M. Max COLES à M. Dominique ALCALA à partir de 15h08 
Mme Typhaine CORNACCHIARI à Mme Stéphanie ANFRAY de 12h00 à 13h35 
M. Christophe DUPRAT à M. Patrick BOBET à partir de 15h10 
M. Nicolas FLORIAN à Mme Béatrice SABOURET à partir de 14h30 
M. Guillaume GARRIGUES à M. Franck RAYNAL à partir de 15h15 
Mme Nathalie LACUEY à Mme Josiane ZAMBON à partir de 16h00 
Mme Fannie LE BOULANGER à Mme Sylvie JUQUIN à partir de 16h25 
M. Jacques MANGON à M. Jean-Marie TROUCHE à partir de 16h00 
M. Michel POIGNONEC à Gwénaël LAMARQUE à partir de 11h30 
M. Patrick PUJOL à M. Michel LABARDIN à partir de 11h00 
Mme Marie RECALDE à M. Frédéric GIRO à partir de 14h30 
M. Fabien ROBERT à M. Michel LABARDIN à partir de 13h10 
M. Emmanuel SALLABERRY à M. Jérôme PESCINA à partir de 14h30 
M. Kévin SUBRENAT à M. Dominique ALCALA à partir de 15h08

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE
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N° 2022-305

Floirac - Contrat de pret a usage ou commodat d'une parcelle entre la Sci serlocar et
Bordeaux Métropole - Square Joséphine Baker - Décision - Autorisation

Madame Andréa KISS présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

La place Joséphine Baker, anciennement place Allende a été réaménagée dans le cadre des
opérations de renouvellement urbain du quartier de Dravemont à Floirac. Antérieurement à
ce réaménagement, la place ouverte au public comprenait une vaste parcelle appartenant à
Bordeaux Métropole et attenante sans limite séparative, ni clôture, à la parcelle - section BM
n°0020 - comprenant un terrain enherbé non clôturé d'une superficie de 420 m2, appartenant
à la SCI Serlocar représentée par Madame Benoit. Ces deux parcelles étaient entretenues
par Bordeaux métropole et la commune de Floirac, sans distinction d’usage ni d’entretien.

Afin de faire perdurer l’utilisation de l’espace et les usages aux habitants du quartier, une
convention de prêt à usage a été proposée à la SCI Serlocar afin que sa parcelle puisse
continuer à être utilisable par le public.

Le terrain précité, non clos, enherbé et libre de toute construction est ouvert sur le domaine
public, « le square Joséphine Baker », sans usage précis identifié. Il est utilisé par le public
comme lieu de passage et d’espace vert de promenade, pour accéder au square, rues et
commerces à proximité.

L’usage de la parcelle avant travaux est identique à celui de l’espace vert du square puisque
aucune clôture entre les deux parcelles ne limite l’espace.
Afin de faciliter les transitions piétonnes entre le square et les centralités (commerce, tram,
bus …), les lieux prêtés sont destinés au cheminement des piétons et à l’agrandissement
des espaces verts de la place.

Ainsi,  en  s’appuyant  sur  une  convention  bi-partite  entre  Bordeaux  Métropole  et  la  SCI
Serlocar, il est proposé que sa représentante, Mme Patricia Benoit, concède sa parcelle à
l’usage du public à titre gracieux pour une durée de 9 ans, à compter de la signature de la
convention par les parties.

Le bien prêté est mis à disposition du public afin de permettre l’accès au square et tous
usages  adaptés  à  ce  type  d’espace  sous  la  responsabilité  et  l’entretien  de  Bordeaux
Métropole.

Le prêt pourra se reconduire tacitement aux mêmes conditions  au bout des neuf années,
faute de congé donné par l'une des parties.

 Durant la période de reconduction et dans le cas, où le prêteur souhaiterait récupérer son
bien avant la date d’échéance, un courrier recommandé sera adressé au preneur six mois au
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moins avant la date de reprise.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel
est votre avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L5217-2,

VU la délibération n°2020-142 du 17 juillet 2020 portant délégation de pouvoirs du conseil de
Bordeaux Métropole au Président,

VU les articles n° 1874 à 1891 du Code Civil relatifs au contrat de prêt ou commodat à titre 
gracieux,

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT la convention de prêt à usage ou commodat à titre gracieux en annexe de 
la parcelle n° 167BM 0020, entre la SCI Serlocar et Bordeaux Métropole,

DECIDE

Article 1 : d’approuver la convention de prêt à usage entre la Métropole et la SCI Serlocar 
représentée par Madame Patricia Benoit.

Article 2 : d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la présente 
convention et tout document afférent à ce dossier.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité des suffrages exprimés.
Abstention : Monsieur MORISSET; 

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 20 mai 2022

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
24 MAI 2022

 PUBLIÉ LE :
 24 MAI 2022

Pour expédition conforme,

la Vice-présidente,

Madame Andréa KISS
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